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Frais 2017 

 
 

D’abord merci aux très nombreux donateurs/trices  qui de partout en France et pour quelques uns de 

l’étranger nous permettent de mener à bien nos actions, bien que les dons versés à Roya Citoyenne ne soient 

pas déductibles des impôts. 

Sans eux nous  n’aurions pas pu faire tout ce qui a été réalisé en 2017. Merci aussi pour les mots de soutien qui 

accompagnent virements ou chèques, on se sent plus forts. 

 

Depuis janvier, nous avons tenu une comptabilité analytique, afin de pouvoir mieux connaitre nos dépenses  et 

de pouvoir plus facilement répondre aux questions des uns et des autres (et même de la PAF !) 

 

Il faut cependant ne pas oublier que les frais apparaissant dans la comptabilité, ne reflètent qu’une partie  des 

frais réels, car de nombreux dons en nature s’y ajoutent (nourriture, vêtements….) ainsi que des frais de 

déplacements non remboursés, des heures de bénévolat… 

 

 

 

Voici nos principales dépenses : 

 

-  Maraudes (nourriture, achats, gaz, déplacements)                                                                         60.800 € 

- Téléphones, cartes téléphoniques                                                                                                           900 € 

- Déplacements de demandeurs d’asile                                                                                               5. 200 € 

- Matériel aménagement  épicerie solidaire et(cuisine chez C. Herrou )                                           5.300 € 

- Fournitures entretien, petit équipement                                                                                              3.200 € 

- Dons aux associations (Briançon, Gap, Habitat et Citoyenneté)                                                    20.000 € 

 

Soit un peu plus de 95.000 € pour des dépenses concernant directement les réfugié-e-s 

 

 

- Actions                                                                                                                                                 7.400€ 

- Déplacements des inculpé-e-s (RDV avocats, tribunaux)                                                                 2.700€ 

-  Participation aux frais action juridique pour stopper la parution d’A Vugi                                      1.000€ 

 

Soit environ 11.000€ pour des actions ou des frais liés aux conséquences de nos actions 
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